
République Française           Département des Hautes-
Alpes

              COMMUNAUTE DE COMMUNES DU LARAGNAIS
Arrêté préfectoral du 31 décembre 1994

REUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 31/03/08 
PROCES-VERBAL

Le trente et  un mars  deux mille  huit,  à  neuf  heures,  le  Conseil  de Communauté  dûment 
convoqué le vingt cinq mars deux mille huit, s’est réuni en session ordinaire au lieu habituel 
de ses séances.
A partir de l’installation du Conseil Communautaire et jusqu’à l’élection du Président, les 
fonctions  de  Président  ont  été  assurées  par  M.  Henri  MEVOLHON,  doyen  d’âge  de 
l’Assemblée en application de l’article L.5211-9 du CGCT. 
M. Auguste TRUPHEME a pris la présidence de la séance une fois son élection acquise.

Nombre de membre en exercice : 16
Nombre de présents : 16 

Secrétaire de séance : Jean-Michel REYNIER

Présents :
Pour la commune d’Eyguians : 

- Mme Monique ROUY
- M. Jacques ROUY

Pour la commune de Laragne-Montéglin : 
- Mme Martine MEISSIMILLY
- M. Yves JACOB
- M. Jean-Michel REYNIER
- M. Auguste TRUPHEME

Pour la commune de Lazer :
- Mme Patricia MORHET RICHAUD
- Mme Brigitte LACROIX

Pour la commune du Poët : 
- M. Pierre FAY
- M. Alain MONTAY

Pour la commune de Monêtier Allemont : 
- M. Henri MEVOLHON
- Mme Danièle VIEUX

Pour la commune d’Upaix : 
- M. Charles AILLAUD
- M. Paul VOLTO

Pour la commune de Ventavon : 
- M. Roger FEBVRE
- M. Régis ROUMIEU

Ordre du jour     :  

• Installation du Conseil Communautaire : élection de l’organe exécutif (Président) et 
du Bureau (Vice-Présidents et Membres à voix délibérative)
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• Constitution de la Commission d’Appel d’Offres
• Constitution des commissions de travail thématiques
• Désignation des représentants de la CCL dans les syndicats mixtes :

- SMIGIBA (Syndicat Mixte de Gestion Intercommunautaire du Buëch 
et de ses Affluents) + groupes de travail  qui y sont liés (Comité de 
Rivière Buëch, Commission de travail Natura 2000, groupes de travail 
thématiques Natura 2000),

- SMAVD (Syndicat Mixte d’Aménagement de la Vallée de la Durance)
- SMEMPAB (Syndicat Mixte pour l’Enseignement de la Musique dans 

les Pays du Buëch) + commissions qui y sont liées (Conseil d’école),
- Syndicat Mixte des Baronnies Provençales,
- Syndicat  Mixte  AGEDI  (Agence  de  Gestion  et  de  Développement 

Informatique)
• Désignation des représentants de la CCL dans les associations :

- Office  du  Tourisme  du  Laragnais  et  du  canton  de  Ribiers  Val  de 
Méouge,

- Pays  Sisteronais  Buëch  (Conseil  d’Administration  et  Comité  de 
Pilotage du programme LEADER),

- Réussir ITER,
- Hautes-Alpes Développement,
- Autour d’un Relais de Poste à Eyguians,
- Maison de l’Emploi

• Désignation des représentants de la CCL dans diverses instances et organismes :
- Groupement d’Intérêt Public Mission Jeunes 05
- Comité National d’Action Sociale
- Commission  Locale  d’Information  et  de  Surveillance  du  Centre  de 

Stockage des Déchets Ultimes du Beynon
- Commission Locale d’Insertion Sud
- Comité  de  Pilotage  du  Schéma  Départemental  des  Enseignements 

Artistiques
• Fixation des indemnités mensuelles de fonctions perçues par le Président et les Vice-

Présidents
• Questions diverses

 Toutes les délibérations ont été adoptées à l’unanimité

1) Installation du Conseil Communautaire / Election de l’organe exécutif (Président) et 
du Bureau (Vice-Présidents et Membres à voix délibérative)

L’ensemble des opérations de vote se déroule à scrutin secret, dans l’isoloir, conformément 
aux dispositions prévues par le Code Général des Collectivités Territoriales.

1. Election de l’organe exécutif   (Président) 

Premier tour :

Votants : 16
Bulletins blancs : 0
Suffrages exprimés : 16
M. Auguste TRUPHEME : 16 voix
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M. Auguste TRUPHEME est élu Président de la CCL au 1ier tour à l’unanimité des suffrages 
exprimés.

2. Election du Bureau  

 Election des Vice-Présidents 

Le Conseil  Communautaire décide de fixer à 4 le nombre de Vice-Présidents de la CCL, 
conformément aux dispositions prévues par le Code Général des Collectivités Territoriales.

Election du Premier Vice-Président :

Premier tour :

Votants : 16
Bulletins blancs : 1
Suffrages exprimés : 15
M. Roger FEBVRE : 15 voix

M. Roger FEBVRE est élu Premier Vice-Président de la CCL au 1ier tour à l’unanimité des 
suffrages exprimés.

Election du Deuxième Vice-Président :

Premier tour :

Votants : 16
Bulletins blancs : 1
Suffrages exprimés : 15
M. Henri MEVOLHON : 15 voix

M. Henri MEVOLHON est élu Deuxième Vice-Président de la CCL au 1ier tour à l’unanimité 
des suffrages exprimés.

Election du Troisième Vice-Président :

Premier tour :

Votants : 16
Bulletins blancs : 1
Suffrages exprimés : 15
M. Pierre FAY : 15 voix

M. Pierre FAY est élu Troisième Vice-Président de la CCL au 1ier tour à l’unanimité des 
suffrages exprimés.

Election du Quatrième Vice-Président :

Premier tour :

Votants : 16
Bulletins blancs : 0
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Suffrages exprimés : 16
Mme Monique ROUY : 16 voix
Mme Monique ROUY est élue Quatrième Vice-Présidente de la CCL au 1ier tour à l’unanimité 
des suffrages exprimés.

 Election des Membres du Bureau à voix délibérative

Les statuts de la CCL prévoient que :
- chaque commune doit être représentée au Bureau ;
- les délégués communautaires qui ne sont pas Vice-Présidents de la Communauté de 

Communes  mais  qui  exercent  le  mandat  de  Maire  d’une  commune  membre  sont 
systématiquement membres associés du Bureau sans voix délibérative.

Le Conseil Communautaire décide de fixer à 2 le nombre des autres Membres du Bureau à 
voix délibérative.

Premier tour :

Votants : 16
Bulletins blancs : 0
Suffrages exprimés : 16
Mme Patricia MORHET RICHAUD : 16 voix
M. Paul VOLTO : 16 voix

Mme Patricia MORHET RICHAUD et M. Paul VOLTO sont élus Membres du Bureau de la 
CCL à voix délibérative au 1ier tour à l’unanimité des suffrages exprimés.

2) Constitution de la Commission d’Appel d’Offres

Le Conseil Communautaire désigne ainsi qu’il suit les membres de la Commission d’Appel 
d’Offres à caractère permanent :

Président : M. Auguste TRUPHEME (Président de la CCL – Membre de droit de la CAO)

Membres titulaires :
- M. Henri MEVOLHON
- M. Pierre FAY
- Mme Patricia MORHET RICHAUD

Membres suppléants :
- M. Paul VOLTO
- M. Yves JACOB
- Mme Monique ROUY

La liste est élue au premier tour à l’unanimité des suffrages exprimés, avec 16 voix.

 

3) Constitution des commissions de travail thématiques

Le Conseil Communautaire décide de procéder à l’installation de 7 commissions de travail 
thématiques. Le Président de la Communauté de Communes sera systématiquement membre 
de toutes les commissions.
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Les autres membres de ces commissions sont élus à l’unanimité des suffrages exprimés, avec 
16 voix chacun :
 Commission des finances, du développement économique et du suivi des zones d’activités 
intercommunales :

- M. Jacques ROUY
- M. Jean-Michel REYNIER
- Mme Patricia MORHET RICHAUD
- M. Pierre FAY
- M. Alain MONTAY
- Mme Danièle VIEUX
- M. Paul VOLTO
- M. Roger FEBVRE

 Commission des travaux et du matériel :

- Mme Monique ROUY
- M. Yves JACOB
- Mme Patricia MORHET RICHAUD
- M. Pierre FAY
- M. Henri MEVOLHON
- M. Charles AILLAUD
- M. Régis ROUMIEU

 Commission des ressources humaines :

- Mme Monique ROUY
- Mme Martine MEISSIMILLY
- Mme Patricia MORHET RICHAUD
- M. Pierre FAY
- M. Roger FEBVRE

 Commission du tourisme, de la culture et de la communication :

- Mme Monique ROUY
- M. Yves JACOB
- Mme Martine MEISSIMILLY
- Mme Patricia MORHET RICHAUD
- M. Alain MONTAY
- Mme Danièle VIEUX
- Mme Josette MOURANCHON
- M. Régis ROUMIEU

 Commission de l’environnement et du cadre de vie :

- Mme Monique ROUY
- M. Yves JACOB
- Mme Brigitte LACROIX
- M. Pierre FAY
- M. Henri MEVOLHON
- M. Charles AILLAUD
- M. Roger FEBVRE

 Commission de l’emploi, de la formation et de l’aide aux porteurs de projets :
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- Mme Monique ROUY
- Mme Martine MEISSIMILLY
- M. Jean-Michel REYNIER
- Mme Patricia MORHET RICHAUD
- M. Alain MONTAY
- Mme Danièle VIEUX
- M. Paul VOLTO
- M. Roger FEBVRE

 Commission  des  NTIC  (Nouvelles  Technologies  de  l’Information  et  de  la 
Communication) :

- M. Jean-Michel REYNIER
- Mme Patricia MORHET RICHAUD
- M. Pierre FAY
- M. Paul VOLTO
- M. Roger FEBVRE

4) Désignation des représentants de la CCL dans les syndicats mixtes

Le Conseil  Communautaire  désigne  à  l’unanimité  ses  délégués  dans les  syndicats  mixtes 
auxquels appartient la CCL et aux groupes de travail qui leur sont associés, conformément au 
tableau ci-dessous : 
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M. Paul ROCHE, Adjoint au Maire de Laragne Montéglin chargé des travaux souhaite 
également participer au groupe de travail aménagement du territoire de Natura 2000 Buëch. 
Cette information sera communiquée par courrier au Président du SMIGIBA. 

Organismes Titulaires Suppléants

SMIGIBA : Syndicat Mixte de 
Gestion Intercommunautaire du 
Buëch et de ses Affluents

 Comité de Rivière Buëch 

Natura 2000 Buëch 
 Commission de travail pour le 
suivi général du dossier

 Groupe de travail agriculture 

 Groupe de travail pêche 

 Groupe de travail chasse 

 Groupe de travail tourisme et 
loisirs 

 Groupe de travail aménagement 
du territoire

Monique ROUY
Yves JACOB
Patricia MORHET RICHAUD 

Monique ROUY

Patricia MORHET RICHAUD

Laurent GABET
Auguste TRUPHEME

Henri MEVOLHON

Jean-Paul JOUVE

Yves JACOB
Josiane GELPY

Jacques ROUY
Martine MEISSIMILLY

  Jacques ROUY
  Auguste TRUPHEME
  Brigitte LACROIX

  Yves JACOB

 Brigitte LACROIX

SMAVD :  Syndicat  Mixte 
d’Aménagement de la Vallée de la 
Durance

Alain MONTAY
Henri MEVOLHON
Charles AILLAUD
Roger FEBVRE

 Pierre FAY
 Danièle VIEUX
 Paul VOLTO
 Régis ROUMIEU

SMEMPAB : Syndicat Mixte pour 
l’Enseignement de la Musique dans 
les Pays du Buëch

 Conseil d’école pour la musique 

Monique ROUY
Auguste TRUPHEME
Patricia MORHET RICHAUD

Jean-Paul JOUVE (titulaire 
représentant la CCL en tant 
qu’élu au SMEMPAB)

Patricia MORHET RICHAUD 
(titulaire représentant la CCL 
en tant qu’établissement 
accueillant une antenne de 
l’école de musique)

Jacques ROUY
Jean-Paul JOUVE
Andrée ARNAUD

Monique ROUY 
(suppléante représentant 
la CCL en tant qu’élue au 
SMEMPAB)

Jacques ROUY 
(suppléant représentant la 
CCL en tant 
qu’établissement 
accueillant une antenne 
de l’école de musique)

Syndicat Mixte des Baronnies 
Provençales

Patricia MORHET RICHAUD Auguste TRUPHEME

AGEDI : Agence de Gestion et de 
Développement Informatique Jean-Michel REYNIER Pierre FAY
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5) Désignation des représentants de la CCL dans les associations 

Le  Conseil  Communautaire  désigne  à  l’unanimité  ses  délégués  dans  les  associations 
auxquelles appartient la CCL et aux instances qui leur sont liées, conformément au tableau ci-
dessous : 

Organismes Titulaires Suppléants

Office du Tourisme du Laragnais et 
du Canton de Ribiers Val de 
Méouge

Jacques ROUY
Stéphanie BOUVIER
Jean-Paul JOUVE
Yves JACOB
Martine MEISSIMILY
Brigitte LACROIX
Alain MONTAY
Danièle VIEUX
Josette MOURANCHON
Régis ROUMIEU

Michèle MAFFREN
Monique ROUY
Jean-Michel REYNIER
Paul AUBRY
Auguste TRUPHEME
Josiane GELPY
Pierre FAY
Laurent GABET
Jean CHEVALLET
Andrée ARNAUD

Pays Sisteronais Buëch

 Conseil d’Administration

 Comité de Pilotage du 
Programme LEADER

Auguste TRUPHEME (titulaire 
représentant la CCL)

Patricia MORHET RICHAUD 
(titulaire représentant les 
maires du Laragnais)

Monique ROUY

Roger FEBVRE (suppléant 
représentant la CCL)

Alain MONTAY 
(suppléant représentant les 
maires du Laragnais)

Martine MEISSIMILLY

Réussir ITER Auguste TRUPHEME Pierre FAY

HAD : Hautes-Alpes 
Développement Auguste TRUPHEME Alain MONTAY

Autour d’un Relais de Poste à 
Eyguians Martine MEISSIMILLY Paul AUBRY

Maison de l’Emploi Auguste TRUPHEME Roger FEBVRE

6) Désignation des représentants de la CCL dans diverses instances et organismes
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Le Conseil Communautaire désigne à l’unanimité ses délégués dans les diverses instances et 
organismes auxquels appartient la CCL, conformément au tableau ci-dessous : 

Organismes Titulaires Suppléants

Groupement d’Intérêt Public 
Mission Jeunes 05 Jean-Michel REYNIER Paul VOLTO

CNAS : Comité National d’Action 
Sociale

Monique ROUY Roger FEBVRE

CLIS du CSDU du Beynon : 
Commission Locale d’Information 
et de Surveillance du Centre de 
Stockage des Déchets Ultimes du 
Beynon

Pierre FAY Charles AILLAUD

Commission Locale d’Insertion Sud Monique ROUY (titulaire 
représentant la CCL)

Patricia MORHET RICHAUD 
(titulaire représentant l’Espace 
Emploi Formation Création / 
Relais de Services Publics)

Martine MEISSIMILLY 
(suppléante représentant la 

CCL)

Paul VOLTO (suppléant 
représentant l’Espace 

Emploi Formation Création 
/ Relais de Services 

Publics)

Comité  de  Pilotage  du  Schéma 
Départemental  des  Enseignements 
Artistiques

Monique ROUY Andrée ARNAUD

7) Fixation des indemnités de fonction perçues par le Président et les Vice-Présidents

Vu la loi n° 92-108 du 3 février 1992 modifiée, le Conseil Communautaire décide de fixer 
ainsi qu’il suit le montant des indemnités que percevront :

- le Président de la CCL à compter du 1ier avril 2008 ;
- et les Vice-Présidents bénéficiant de délégation de fonctions à compter de la date à 

laquelle sera exécutoire l’arrêté conférant ces délégations.

 Pour le Président : 41,25 % de l’indice brut 1015 soit 1.543,77 € brut mensuel au 01/03/08 
 Pour les Vice-Présidents bénéficiant de délégations de fonction : 16,5 % de l’indice brut 
1015 soit 617,31 € brut mensuel au 01/03/08.

8) Questions diverses

 Semaine du Développement Durable

Le Président de la CCL indique que dans le cadre de la Semaine du Développement Durable, 
la Communauté de Communes organise :
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- jeudi 3 avril : un stand sur le marché de Laragne sur le thème du compostage et des 
énergies renouvelables

- vendredi 4 avril : une visite du centre de tri des déchets du Beynon (départ en car à 
8h30 devant le siège de la CCL – inscription auprès des services de la CCL)

- samedi 5 avril : une balade découverte sur les bords du Buëch (départ à 14h00 devant 
l'Office du Tourisme de Laragne – inscription auprès des services de la CCL)

Toutes ces animations sont gratuites et ouvertes à tout public.
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